
 

 

xemples à l’appui, notre organisation      
CGT a porté la parole des salarié-es qui 
refusent au nom du maintien de 

l’activité́ économique souhaitée et 
défendue par les services départementaux 
de l’État, de mettre en danger leur santé et 
celles des autres. 
La CGT Vendée a dénoncé́ l’incohérence 
totale à laisser fonctionner des entreprises 
ne relevant pas de secteurs primordiaux et 
vitaux dans un moment où les plus hautes 
autorités de l’État avec l’expertise des 
scientifiques affirment que la priorité́ 
absolue réside dans la limitation de la 
circulation du Covid-19.  

La CGT Vendée a également fait part du 
constat affligeant de certaines directions 
d’entreprise qui privilégient leur économie 
plutôt que la santé sécurité de leurs salariés 
qui demeure pourtant une obligation légale 
et fondamentale de l’employeur. De 
nombreux exemples d’entreprises arrivent 
chaque jour, qui soit ne respectent pas les 
mesures de précautions, soit font pression 
ou rejettent le droit de retrait des salariés 
légitimement inquiets. Cela se passe 
notamment dans des grandes entreprises 
Nationales et Vendéennes avec pourtant des 
moyens… (STEF opérateur de transport, 
Harmomie Mutuelle, La Poste…etc )  

La CGT Vendée constate ainsi que certaines 
entreprises, avec l’assentiment des services 
de l’État, n’ont manifestement pas pris la 
mesure de la situation sanitaire pourtant 
gravissime en continuant à nier la nécessité́ 
de bon sens qui serait celle de leur 
fermeture. 
La CGT Vendée dénonce les pressions 
subies par les entreprises, qui ont pris leurs 
responsabilités en fermant pour protéger les 
salariés, de la part des services de l’État pour 
qu’elles rouvrent.  

L’Italie vient d’annoncer la fermeture des 
secteurs non-indispensables à la survie du 
pays. 

La France attend-elle que nous vivions la 
même situation pour prendre les mêmes 
mesures ?  

Qui ira annoncer le décès d’un salarié auprès 
de sa famille, lorsque ce dernier aura été 
obligé de rester travailler dans une 
entreprise non-essentielle au nom de la 
sacro-sainte vision libérale de Macron et de 
son gouvernement attentiste ? Mettre des 
amendes pour les contrevenants en 
infraction de sortie est une chose, prendre la 
décision de laisser fermer les entreprises 
non-essentielles dans la période à la vie du 
pays, en est une autre ! 

E 

Nous n’avons pas les mêmes valeurs ! 
Quelle est la priorité ? L’économie, la 

finance ou la Santé ? 
La CGT VENDEE a participé à une réunion téléphonique avec le Secrétaire général du Préfet de la Vendée 
et le Directeur de la DIRECCTE de la Vendée pour échanger sur la situation de crise sanitaire actuelle.  

A la demande d’une intervention pour que soient fermées les entreprises dans lesquelles la 
présence du coronavirus est avérée et pour que soient rappelés aux entreprises leurs droits et 
devoirs, les services de l’État ont renvoyé́ sur l’application stricte du droit en vigueur 
n’obligeant pas les fermetures.... Pour eux, chaque entreprise est vitale, chacun est à son échelle 
un maillon de l’économie française. Elles sont imbriquées les unes aux autres ! Ce 
raisonnement n’est pas cohérent et nous le dénonçons. 
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Dans ce moment exceptionnel, la CGT 
Vendée, par la voix de tous les travailleurs, 
conteste cette vision de classe effrayante 
qui fait passer l’économie avant la vie des 
salarié-es, qui de plus, dans la majorité́ des 
cas n’ont aucun moyen de protection à leur 
disposition !  

La CGT Vendée dénonce également les 
mesures s’attaquant aux droits des salariés. 
La situation sanitaire du pays, ne peut pas 
justifier les attaques contre le Code du 
Travail et les droits des salariés. Ces mesures 
n’ont qu’un objectif : obliger les salariés à 

travailler en les mettant en danger. Où sont 
les décisions de nos gouvernants obligeant 
les plus riches, les entreprises du CAC 40 à 
contribuer à l’effort de solidarité 
nationale ??? La solidarité s’arrête-t-
elle aux portes de la finance ??? 

L’heure n’est pas à une quelconque « guerre 
économique » mais bien à la lutte contre la 
propagation du virus ! Profiter d’une guerre 
ou plutôt d’une crise pour rogner les droits 
des travailleurs sans contrôle parlementaire 
n’est pas digne. 

 

Messieurs les politiques, L’Hôpital n’a pas besoin de couronne, ni 
de statuts, ni de monuments aux morts mais bel et bien de moyens, 
d’argent et d’ouverture de services et de lit. Nous espérons que les 
applaudisseurs du soir de 20h, seront là aussi après la crise pour 
soutenir le monde de l’hôpital ! 

 

 

La Roche-sur-Yon, le 25 mars 2020  

 

La CGT Vendée appelle solennellement à fermer toutes les 
entreprises non primordiales et vitales et à mettre à 

disposition les moyens de protections pour les salariés des 
secteurs indispensables à la guerre contre le virus. 

NON, la priorité n’est pas à la finance ni à l’économie du 
pays, mais à la Santé !!!  

FERMONS LES ENTREPRISES NON PRIMORDIALES 
ET VITALES. 
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